
 DOSSIER D’INSCRIPTION 

ACTIVITES MOTRICES AQUATIQUES 
ROMORANTIN (41) 

 

2018-2019 

 
 

La Ligue Sport Adapté du Centre Val de Loire en partenariat avec la ville de Romorantin 

et le CDSA 41 organise une journée activités motrices aquatiques le jeudi 4 octobre de 

13h30 à 16h30. 

 

 Informations Générales : 

 

o Lieu : Complexe Alain CALMAT Avenue de Paris 41200 ROMORANTIN 

o Le thème de la journée est « la découverte du milieu aquatique ». Différents 

ateliers seront proposés à nos sportifs afin de se familiariser à cet environnement. 
 

o Equipements nécessaires : maillot de bain (shorts de bain interdits), serviettes 

et lunettes si besoin. 
 

 Conditions de participation : 

 

o L’inscription est gratuite pour les sportifs licenciés FFSA. Présentation 

obligatoire de la licence sport adapté le jour même. 

 

o Pour les non licenciés, ils devront prendre une licence découverte (licence à la 

journée) à 10€ et présenter un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique d’activités aquatiques. 

 

o La fiche d’inscription est à retourner au plus tard le mercredi 26 septembre à 

CDSA 41 1 avenue de Châteaudun BP 50050 41913 BLOIS cedex 9 ou par mail à 

animsa41@orange.fr. 

 

 Déroulement de la compétition : 

 

o 13h30 : Accueil des sportifs, vérification des licences. 

o 14h : Début des ateliers. 

o 16h : Fin des ateliers. 

 

Pour des raisons de sécurité et d’organisation, nous exigeons un encadrant pour trois 

sportifs maximums : à vous de juger en fonction des capacités et de l’autonomie des 

sportif



 FICHE D’ENGAGEMENT 

ACTIVITES MOTRICES AQUATIQUES 
ROMORANTIN (41) 

2018-2019 

 
A renvoyer au plus tard le mercredi 26 septembre 2018 

A CDSA 41 1 avenue de Châteaudun 

BP 50050 41913 BLOIS cedex 9 

Ou par mail animsa41@orange.fr 

N° Affiliation: Nom du Club ou structure: 

Nom/Prénom et numéro de licence du responsable : Téléphone + mail: 

N° Licence FFSA 
Licence Découverte 

10€ 
Nom et Prénom Date de naissance Sexe 

     

  
  
  

  
  

      

  
  
  

  
  

      

  
  
  

  
  

      

  
  
  

  
  

      

  
  
  

  
  

      

  
  
  

  
  

     

Nbr de licence découverte : …… x 10€ =          € 

Règlement possible en chèque à l'ordre de la LSACVL, ou en espèce. 

Le nombre d’inscription étant limité, la Ligue Sport Adapté Centre Val de Loire  

prendra en compte les premières inscriptions et se réserve le droit de refuser des inscriptions. 




